
 

 

INFOLETTRE MARS 2024 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Notez à votre agenda : LE SAMEDI 8 JUIN 2024, 09h30 

Salle communautaire de Sainte-Catherine-de-Hatley, 85 Grand Rue  

 

CONFÉRENCIER : Jean-François Martel, dg du RAPPEL 

COMMENT POUVEZ-VOUS CONTRIBUER à la santé DE CE PLAN D’EAU ? 

De la gouttière au lac : comment gérer les eaux sur ma propriété ? 

 

EN RENOUVELANT VOTRE ADHÉSION, VOUS SOUTENEZ LES ACTIONS DES BÉNÉVOLES POUR LA 

PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DU PLAN D’EAU, lac et rivière Magog 

(WWW.aplm.ca – devenir membre ou renouveler) 

Nous vous remercions pour votre soutien ! 

  Tous vos dons aident grandement l'APLMagog à poursuivre sa mission 

Pour tout don supérieur à 25$, vous recevrez un reçu fiscal 

 

Les actions du Plan d’actions triennal 2023-2026  réalisées par les bénévoles du conseil d’administration:  

Concertation structurée avec les trois municipalités riveraines et la MRC de Memphrémagog 

 

Plusieurs rencontres de concertation avec diverses instances :  

● Ville de Magog – Division environnement :  

o suivis des recommandations des études effectuées par le RAPPEL dans le bassin versant du lac Magog 

o consultation sur la rampe de mise à l’eau rue Bournival 

o participation à la rencontre sur la mission environnement de la Ville : atelier formation sur le fonctionnement de l’appareil 

municipal et échanges avec les acteurs actifs 

o démarches pour obtenir une deuxième station permanente de lavage des embarcations sur le lac 

o planification stratégique de la Ville : consultation des organismes 

● Ville de Sherbrooke – Bureau de l’environnement :  

o rencontre annuelle sur le bilan des activités 

o demande afin de pérenniser un budget annuel pour les bouées 

o résultats des prélèvements dans le Ruisseau Rouge, visites sur les berges et inspection de fosses septiques 

● Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley :  

o présentation des résultats des prélèvements (été 2023) dans le ruisseau Lamontagne 

o obtention d'une subvention de 2 500 $ pour prélèvements (été 2024) dans cinq (5) autres ruisseaux 

● MRC de Memphrémagog :  

o discussions sur les différents dossiers 

o concertation inter-municipale, sécurité nautique, qualité de l’eau, plan directeur de l’eau du lac Magog (PDE) 

● Cogesaf : plan directeur de l’eau du lac Magog (PDE), soutien à la concertation 

● Fédération québécoise de défense des lacs et cours d’eau (FQDLC) :  

o participation aux travaux de rédaction du Mémoire sur la modernisation de la réglementation des restrictions visant 

l’utilisation des bâtiments (RRVUB) de Transports Canada, suite à la rencontre avec la députée Marie-Claude Bibeau qui 

annonçait des modifications relatives à cette réglementation pour la navigation de plaisance 

http://www.aplm.ca


Qualité de l’eau 

 

● Prélèvements, analyses de l’eau et mesures de la transparence dans le lac : En conformité avec les directives du 

Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) mis sur pied par le ministère de l’Environnement, reprise des 

prélèvements de l’eau du lac et des mesures de la transparence 

 

● Groupe de travail sur le lavage des embarcations : ce groupe de travail a présenté un plan d’action aux trois (3) 

municipalités. Un dépliant sur l’importance du lavage des embarcations est en préparation. 

De son côté, la MRC de Memphrémagog a embauché une firme afin d’identifier une stratégie régionale de stations de 

lavage, ce qui permettrait aux municipalités intéressées d’analyser les différentes options proposées et de choisir celle qui 

s’appliquerait sur leur territoire 

 

Signalisation et sécurité nautique 

 

Des bouées nautiques privées de renseignements seront installées à nouveau dans le lac, la rivière Magog et la Baie 

Beaulieu. L’arrondissement Brompton, Rock Forest, St-Élie, Deauville de la Ville de Sherbrooke soutient financièrement les 

actions de l’Association, et aide au remisage des bouées. Collaboration avec les instances chargées de la sécurité nautique 

 

Communication 

 

Après 53 ans d’existence, l’APLMagog se donne une nouvelle vitrine en phase avec les enjeux actuels. Récemment, nous 

vous avons consultés à la recherche d’un nouveau nom (APLM étant utilisé par plusieurs autres associations). 

Merci infiniment de vos réponses. Près de 50 propositions nous ont été soumises et ont vraiment stimulé la réflexion des 

membres du CA. Le dévoilement du nouveau nom sera fait à l’Assemblée générale du samedi 8 juin prochain, en même 

temps qu’une présentation du site Web revampé de l’Association. 
Entretemps, l’actuel site Web APLM demeure opérant pour la section « Devenir membre, Renouveler, ou Don ».  

Merci infiniment pour votre soutien. 
Au plaisir de vous voir à l’AGA du samedi 8 juin prochain ! 

 

Recrutement 

  

Le plan de recrutement vise à augmenter le nombre de membres et à fidéliser leur adhésion. 

Le renouvellement de votre adhésion arrive à terme. Vous recevrez sous peu une invitation à renouveler votre adhésion et 

à inviter tous les membres de votre résidence et tous vos amis et amies à s’inscrire à titre de membres votants du 1
er
 avril 

2024 au 31 mars 2025. 

Le nombre de membres augmente la force de l’Association !  

 

Joyeux été 2024 en sécurité et en respect de l’environnement ! 

Adresse postale : APLMagog, C.P. 161, Sainte-Catherine-de-Hatley, QC, J0B 1W0 

Courriel : information@aplm.ca 

mailto:information@aplm.ca

